
Réunion de Bureau 

Lundi 18 mai 2015 

 

 

Etaient présents : Messieurs François DESCOEUR, Martial MEYDIEU, Patrice FALIES, 

Bruno FAURE, Jean-Louis FAURE, Christian LAFARGE, Jean-Noël PARRA, Albert 

ROCHETTE, Michel FABRE. 

 

Excusés : Jean-Yves BONY, François LACHAZE, André DUJOLS, Régis JOUDRIER 

(pouvoir à Bruno FAURE). 

 

 

Rappel de l’ordre du jour :  

1. Groupement de commandes : achat d’énergies 

2. Révision des loyers de la Coopérative Laitière 

3. Signature de bail St Vincent 

4. Fonds de concours pour les communes  

a. Ecole numérique 

b. Economies d’énergies dans les bâtiments publics 

5. Culture : 

a. Conseil Culturel Territorial 

b. Bus Spectacle 

6. Questions diverses. 

 

 

1. Groupement de commande achat d’électricité 

Les élus valident à l’unanimité la participation de la collectivité au groupement de 

commande présenté par le Syndicat d’Energies du Cantal. 

 

2. Révisions des loyers de la Coopérative Laitière 

Les élus valident à l’unanimité l’évolution du loyer mensuel de la coopérative de 1000€HT 

à 11 000€ HT en attente de la signature définitive du crédit bail. 

 

3. Nouveaux arrivants Maison d’artisan d’art de St Vincent de Salers 

Les élus valident à l’unanimité la location à Frédérique K. (KRZIS-LORENT) de la maison 

d’artisan d’art de St Vincent de Salers pour un montant de 450€ mensuels. 

 

4. Fonds de concours pour les communes  

a. Ecole numérique 

Des contacts ont été établis avec Cantal Ingénierie et Territoires pour une mission globale de 

diagnostic. Une réunion avec l’ensemble des directeurs d’écoles et des maires disposant d’une 

école sera organisée à la rentrée. 

 



b. Economies d’énergies dans les bâtiments publics 

Le Conseil Régional qui instruit les demandes, souhaite pouvoir disposer des premiers 

dossiers, le plus rapidement possible. En mail en ce sens va être envoyé aux communes. 

 

5. Culture : 

a. Conseil Culturel Territorial (CCT) 

b. Bus Spectacle 

Avec l’aide du financement régional du CCT, un transport à 1€ sera proposé aux usagers se 

rendant à certains spectacles.  

Les élus valident, à l’unanimité, la participation de la communauté de communes à cette 

action. Ils choisissent d’en limiter l’accès aux scolaires. 

 

6. Questions diverses 

a. Demande de subventions : 

 

Demandeur Objet Montant demandé Réponse 

Entente de la Maronne Voyages Non chiffré Avis 

défavorable 

La fermière des Volcans Création d’une marque de fromages 1000€ Avis 

défavorable 

 

 

b. Animateur sportif 

Les élus demandent de se rapprocher de collectivité ayant déjà mis en place ce type 

d’actions avant de se prononcer. 

 


